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Les travailleurs portuaires rendent honneur à Louis Major
Comme il est de tradition, le groupe professionnel Ports de 
l’UBOT a rendu honneur à Louis Major.  Le camarade Major, 
ancien président de l’UBOT et de la FGTB, n’est pas seulement 
le père des tribunaux de travail, il l’est encore plus de la Loi 
Major qui règle le statut des travailleurs portuaires.
Suite aux tentatives répétées de la Commission européenne de 
libéraliser les ports et de démanteler la Loi en question, Louis 
Major jouit d’une réputation particulière chez les travailleurs 
portuaires partout dans le monde et ce, quatre décennies après 
l’approbation de sa Loi.
A l’occasion de cet hommage, le Secrétaire fédéral des 
Ports, Marc LORIDAN, a dressé un état des lieux et lancé 
un avertissement fort à tous ceux qui auraient l’intention 
d’attaquer le statut des travailleurs portuaires.
Ci-après nous publions le texte intégral du discours que les 
nombreux participants ont écouté avec attention.

Le Comité fédéral Ports 
rend visite à Zeebrugge
Dans lêintention dêaméliorer la collaboration entre les ports belges, 
le Comité fédéral Ports a décidé, dernièrement, de rendre visite à 
tous les ports.  LêUBOT a toujours mis tout en �uvre pour éviter 
que la concurrence interne soit menée sur le dos des travailleurs 
portuaires.  Voilà pourquoi elle a, à chaque négociation sectorielle, 
revendiqué des conditions de travail et de salaire nationales.

En dépit de ces efforts, elle nêa pas pu éviter quêau cours de lêhis-
toire et depuis toujours, des règlements locaux soient conclus 
dans plusieurs ports qui méritent une attention particulière.

A� n de voir plus clair dans lêimpact de ces règlements, le Comité 
fédéral Ports a commencé le tour des ports belges.

Le premier port à être visité était celui de Zeebrugge.  Le 5 octobre 
2008, le secrétariat de lêUBOT de la régionale du littoral a souhaité 
la bienvenue à une délégation composée du Président fédéral, Ivan 
Victor, du Secrétaire fédéral Ports, Marc Loridan, du Secrétaire de 
Gand et des délégués des ports dêAnvers et de Gand.

Ensembles, ils ont visité les Terminaux APM (terminal de conte-
neurs), le fabriquant de papier Stora Enzo, Sintax (manutention 
de voitures) et Bridgestone (pneus).

Zeebrugge est le plus grand port de voitures du monde (plus de 
2 millions dêautos sur une base annuelle) et un des plus grands 
ports ro-ro de lêEurope.  Zeebrugge peut recevoir les plus grands 
navires de conteneurs du monde.

Le Comité fédéral est convaincu quêavec ses visites de travail, il 
peut contribuer à une collaboration encore plus intense entre 
tous nos représentants dans les divers ports, et cela dans lêintérêt 
des af� liés parmi les travailleurs portuaires.  Comme à Anvers, 
lêUBOT compte plus de 50 % des travailleurs portuaires reconnus 
parmi ses af� liés dans les ports de Gand et dêOstende.

Grâce à notre excellent fonctionnement et à la con� ance que 
nous donnent les travailleurs portuaires, le nombre dêaf� liés ne 
cesse de sêaccroître année après année.

Marc LORIDAN
Secrétaire fédéral Ports

«
Bienvenue à notre cérémo-
nie traditionnelle du 1er no-
vembre au monument de 

Louis Major, ancien président de 
lêUnion des Travailleurs portuaires 
et architecte de la loi sur le travail 
portuaire, loi qui a acquis depuis 
quelques années une grande no-
toriété partout en Europe.

Cela fait exactement 36 ans que 
Louis a fait passer au Parlement 
belge cette Loi cadre qui a permis 
au syndicat des travailleurs por-
tuaires belges de développer un 
statut légal solide.

Nul nêignore quêà deux re-
prises déjà, lêEurope a tenté 
de démanteler ce système 
unique au monde.

En tant que groupe profes-
sionnel Ports de lêUBOT, 
nous avons joué un 
rôle décisif dans 
la lutte contre 
les deux di-
rectives au 
m o y e n 
desquel-
les la 
C o m -
m i s -
s i o n 
e u r o -
p é e n n e 
voulait li-
béraliser les 
ports.

Ce combat fut un ma-
gni� que exemple dêune 
lutte syndicale, conduite 
par les dirigeants syn-
dicaux en étroite colla-
boration avec leurs mi-
litants et avec lêappui de 
leurs nombreux af� liés 
parmi les travailleurs por-
tuaires.

Comme vous le savez, 
lêEurope a très mal digéré 
ces deux échecs, et elle ne 
les a nullement oubliés.

Lêan dernier, la Commission 
européenne a organisé, en 
collaboration avec lêESPO, 
lêOrganisation des ports ma-
ritimes européens, six ateliers 
avec les parties concernées sur 
différents thèmes, dont la ma-
nutention de marchandises et 
plus particulièrement le travail 
portuaire.

Comme il fallait sêy attendre, lêEu-
rope ne parle plus dêauto-assistance 
dans ses documents. Il semble quêel-
le nêenvisage plus lêintroduction 
dans lêimmédiat dêune réglemen-
tation stricte, mais bien dêune ´loi 
molle» qui attacherait une grande 
importance au ´dialogue social» 
entre les parties concernées sous la 
surveillance de la Commission.

En ce qui concerne lêinstallation 
dêun groupe de travail ´Dialogue 
social» pour les ports européens, 

nous sommes actuellement 
confrontés à une discus-

sion sur la représenta-
tion et la répartition 
des mandats ainsi que 
sur la procédure de dé-
cision entre les deux 
organisations inter-
nationales des tra-
vailleurs portuaires, 

lêETF et lêIDC.

Nous devons 
veiller à ne 

pas semer 
la discor-
de en-
tre nos 
d e u x 
organi-
sations 
si nous 

ne vou-
lons pas 

r o m p r e 
les liens de 

solidarité tissés 
entre les tra-
vailleurs por-

tuaires euro-
péens dans 
le cadre des 
luttes col-
l e c t ive s 
menées 
au cours 

des an-
n é e s 
contre 
le Pa-
quet 
por-

tuaire I et II.

Il est vrai que la Commission ne 
lance pas de nouvelle directive dans 
lêimmédiat, mais les propositions 
quêelle formule semblent révéler 
sa volonté dêintroduire par la petite 
porte une directive qui pourrait être 
encore plus dangereuse pour les 
travailleurs portuaires.

La lecture des documents concer-
nés, produits comme toujours en 
masse, nous apprend que la Com-
mission européenne souhaite dé-
tecter les problèmes dans les ports 
avec lêaide des autorités portuaires 
et veiller plus strictement au res-
pect de la libre concurrence.

Dans le chapitre ´manutention», 
la Commission traite de la grande 
diversité dans lêorganisation du 
travail portuaire dans les pays 
de lêUnion européenne, allant de 
systèmes de pools à lêoccupation 
directe dans les entreprises mêmes.  
Elle réalise donc effectivement que 
lêorganisation du travail portuaire 
varie dêun pays à lêautre.

Quêelle considère que le système 
des pools nêest pas illégal, est certes 
un élément positif, mais elle rap-
pelle en même temps que le Traité 
européen sur ´la libre circulation 
des biens et des services» doit être 
appliqué et que les pools portuaires 
ne peuvent jamais servir à exclure 
du personnel quali� é.

La Commission veut donc casser 
indirectement le système des pools 
et examiner le système belge de 
travail portuaire par rapport à cette 
réglementation européenne sur la 
libre circulation des biens et des 
services, pour ensuite punir celui 
qui a été le fer de lance dans la lutte 
contre le Paquet portuaire I et II.

Conclusion: la Commission euro-
péenne a tiré les enseignements 
de ses deux échecs et il se pourrait 
donc quêelle se prépare à entrepren-
dre ou faire entreprendre des dé-
marches juridiques par des tiers 
pour attaquer ce quêelle considère 
comme étant des monopoles.

Nous devrons donc rester vigilants 
à toute attaque future de notre sta-
tut, dêoù quêelle vienne, qui viserait 
le démantèlement du travail por-

tuaire et de la Loi Major.»

Visitez notre site web: www.ubot-fgtb.be


